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INTERESSEMENT / PENIBILITE 
 

INTERESSEMENT : 

La position de la CGT reste, sur le sujet de l’intéressement, toujours la même. 

Il vaut mieux du salaire socialisé avec les cotisaitons sociales qui vont avec pour préserver notre 

sécurité sociale et nos retraites de demain + 400 euros par mois sur la feuille de paie, c’est 

mieux que 3 500€ d’intéressement par an. 

Néanmoins la CGT a fait des propositions alternatives par rapport au dernier contrat 

d’intéressement. Celui-ci était injuste, non égalitaire en fonction des usines avec des objectifs 

pour le moins inatteignables, particulièrement en matière de rendement. 
 

La CGT a donc fait la proposition de diminuer par 2 les sommes affectées à ces objectifs, c’est-

à-dire de passer de 1 200€ à 600€. 

La Direction envisage de répartir plus équitablement ( ?) les objectifs liés au rendement et à la 

qualité. Sur la base du prévisionnel 2013, l’intéressement devrait rester constant pour les 3 ans 

qui viennent… sauf si « l’acheteur » de Verallia remettait tout en cause. Mais ça c’est notre 

bataille pour l’avenir. 
 

PENIBILITE : 

La Direction de Verallia se couvre en expliquant que le groupe Saint-Gobain refuse de faire des 

départs anticipés, au même titre qu’elle refuse d’octroyer des congés supplémentaires en fin de 

carrière. 

Donc il n’y aura pas d’accord à Verallia, il n’y aura qu’un plan d’actions avec des mesurettes que 

l’on a largement développé lors des précédentes négociations. Ce plan d’actions propose 

simplement de permettre aux salariés étant à 5 ans de la retraite de ne plus faire de nuit, de ne 

faire que les matins et les après-midi dans plusieurs équipes, et seulement sur prescription 

médicale du Médecin du Travail. 

Rien pour les journaliers qui galèrent par exemple aux changements de fabrication, à la fusion et 

aux ateliers annexes ! 

La Direction attend les mesures gouvernementales sur le recul de l’âge de la retraite ( ?) et la 

prise en compte de la pénibilité pour les travailleurs de nuit ( !). 

Nous avons prévenu que nous nous préparions à une action d’envergure à Verallia, à Saint-Gobain 

pour faire reconnaître la pénibilité. Barbecue et merguez au pied des tours de la Défense, il va 

falloir y penser ! 

Prochaine réunion paritaire sur l’intéressement le 21 juin où nous verrons si 

nos propositions alternatives ont été prises en compte et nous jugerons de 

l’opportunité ou non de signer l’accord intéressement 2013- 2014- 2015. 
La délégation CGT 

Montreuil, le 6 juin 2013 
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